
Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE nu 26 .\1.\1 1911. 

CONGO Bl~J_JGE 

Projet de décret approuvant une convention conclue, le Ier mai 1911, entre le 
Comité spécial du Katanga et un groupe pour lequel agissent et se portent 
forts MM. H.-A. de Bary, V. Ohanis, P. Gustin, comte E. Le Grelle, 
W. Van de Velde, et ayant pour objet la concession éventuelle de droits 
miniers ( 1 ). 

Bruxelles, Ic 2i mai rn 1 'I. 

A J/onsif'ur le Présiden: d,! la Chumbrc des ttepréseïuants, Briucellcs, 

Mo:-;s1Eun u: PnÉ:-IDENT, 

Comme suite aux déclarations que j'ai faites i1 hi séance de la Cham lm• des 
llcprésentants, du 1 ~ décembre 1909, j'ai l'honneur de vous faire parvenir, 
sous cc pli, copie d'un projet de d<'•cl'ct que je vous prie de Lien vouloir 
déposer pendant trente jours d11 session sui· le bureau de la Chambre. 

Cc projet de décret approuve une couvcntiou conclue, Ic ·I cr mai ,J 9-1-1, 
entre IP Comité spécial du Katanga et un grn11pc pour lequel agissent et se 
portent forts JUi. 11.-A. DE U.\Hr, V. D11AN1s, P. GrsTJ~, comte E. LE GRELLE, 
W. VAN DE \1EJ.1JE, cl ayant pour objet hi concession éventuelle de droits 
miniers. 

V ouillez agréer; Jlo11sieur Ic Président, l'assurance de ma considération 
la plus distinguée. 

Le JJJinistrc des Colonies, 
J. BENKIN. 

(1) Conformément à l'article Hi de ta loi du '18 octobre 1U08 sur le Couvernement du 
Congo belge, cc document restera déposé sur Je bureau pendant trente jours de session. 

Il 



( 2 ) 

IWI l)E:-; ,n:u;Es, 
A tous présents et à venir. Salut. 

ALB}JRT, 
KONING DER BELGJ<:N. 

Aan allen.] tegenwoordigen[ en[ toekomenden, Heil . 

. \"11 ra,·is_ i·rnis par l1~ Co11seil (·olo-1 Gezien "" ad ries d_oor _den Kolonia- 
111al 1•11 sa s1·a11i:e d1i len Haat! u1tg,:brad1t 10 diens vergade 

rmµ: van 

Sur la proposition ile \ot1't• .\linist1·e 
de:,. Colonies, 

Article premier. 

La conventinn dont la 1t·11P11r suil 
t•sl :1ppro11rt''.e : 

Op voorstel van Onzen )Iinister Yan 
Kolonii!n, 

. \Yu 111-:1111~::-. ,a:u1-:c1urn:1m11 E:s ,vu 
IJECllETEElŒèi : 

Artikel één. 

Ik volgernh· · overeenkomst is ~ocd 
gekeurd : c., 

<( Entre le Co:11rnt SPtc1At ou K.\T.\N<;A, représenté par M. Il. Dnooc 
_,JA[';:--;, Président, d'une part, 

1> Et un gro11p1· formé pal' )Dl. H. ÀLHEIIT DE BAnY, banquier à Anvers, 
V1cT011 D11_,ïS1s, 111•gocia11t il .\11v1'rS, PAUi, (:usT1N, ingénieur, ancien comman 
danr du Cónie il Anvers, comic Ému-: LE Gui-:r,LE, banquier à Anvers, \V. VAN 

I>E V EWE, tH•~oeia ut ù An vors, ia ( ,'0111 pr1_q11ie conunerciu le be! fJr: ( ancienne 
lllPll l IL Albert d(• Bary <'l C·, ~oci11lè anonyme, Anvers], la 1'-Jetallbank und 
.Jfi.wl/1,ryi.w·lw Gcsell:-wlw/i, . lr:tù-uye:,,•ll.w·lta/( à Francfort-sur-âlein, et Ia 
~o<'id1i anooyr11P f 'sine ,t,, r/,:,,;argenlation, ù Hoboken lez- Anvers, pour lequel 
½ro11pe agis::-1'.111 .-t :--~ portrut forts .\l~I. ll..\. de Bary, V. llhanis, P. Gustin, 
comte E. Le Grelle: W. Van de Velde, prénommés, de seconde part, 

» Il a été coIIveI1L1 cc qui suil : 

,, ;\11nc1.E Pnu11E11. - LP Comit1• spncial du Katanga autorise les 
«outracraurs dP ::;(•c<rnd1· part, dans l,•s limites el aux conditions déterminées 
aux articles suivants, ù rechercher les mines dans les territoires dont il a la 
~c~tio11, eu vertu de la Convention du dix-neuf juin mil neuf cent. 

,, .vnr. 2. - Sous réserve des droits acquis pqr les tiers au moment de 
la délimitation. les coutractauts de seconde part auront Ic droit, pendant 
deux ;111:,; i, dal<'I' de l'approbation de la présente corn entiou par le pouvoir 
l<-~i:-dillif d11 la toloui«, de délimiter une superficie de deux cent mille hec- 
1a1·<·s, ,·11 S!'pl hlors au maximum, dans lesquels il;,; jouiront d'un droit 
exclusif de recherche:-; minières jusqu'au trente juin mil neuf cent quinze. 
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» Aur. 3. - Le droit de rechr-rcho minièt e emporte celui <le faire ù la 
surface du sol Ions les travaux nécessaires, tels qm· excavations, tranchées, 
puits, sondages: erc., sous réserve <les droits des tiers. 

» Ain. 4-. -- Pendant toute la durée des recherches minières, c'csl-it 
dire il partir de l'approbation de la présente eonveution par le pouvoir 
législatif de la Colonie jusqu "à l'expiration du droit exclusif de recherche 
dans les sept blocs dont il est question ù l'article -2, Ic~ cnntructants de 
seconde part payeront annuellement au Comité spécial du Kat:111g-a une 
somme de mille Irnnrs par prospecn-ur employé aux travaux d'exploration 
minière. Ces ag:1)111s seront munis d'une au1orisali1J11 dl' n-clu-rche uriuière <..; 

et pourront seuls rechercher les mines pour compte de~ contractants tic 
seconde part ou de leurs ayants droit. 

» ART. lj. -- La copie des rapports de~ prospecteurs rt de;-; i11gé11in11·s 
avec les plans annexés S<11·0111 transmis au Comité spécial du l\atan~a au fui' 
et ù mesure de l'uvancemeut des travaux. 

» Le Comité pourra, eu tout temps, faire inspecter les Inn am: par u11 
délégué. 

» AnT. (i. -- Le Comité s'enuage.jusqu'nn rrr-nte el u11 décembre mil neuf cent 
seize, à accorder à une société ou it des sociétés fondées par les cnurraetnuts 
de seconde part, do111 les statuts seront approu, 1îs pal' IP Comité. le droit 
d'exploiter jusqu'au 011w mars mil 11<111f rPnl 11011anle h-s mines découvertes 
dans les délais fixés ù l'art ide 2 et dont la découvcno aurn 1•1é 1101 itiée au 
Comité ou à Sf,11 rcpréseurant au Katanga a\'alll IP tn•111t• juin 111il neuf cent 
quinze. Celte notification sera accompagnée d'un plan ré•µulicr de chaque 
mine, ù l'échelle minima du ving-1 millième, avec des re11:-eigt1('rtll'lll:i auss: 
complets que possible s111· ln nature géologique t'l minèrulouique de la 
mine ou du gisement, ainsi que sur ~a situatiun el sur s011 1;!<•11due. I.P droit 
d'exploitation portera sur Ic sous-sol des surfaces ainsi dölirni!<~t•s sans 
qu'aucune puisse dépasser dix mille hectares, ni que toutes ensemble elles 
puissent dépasser cent mille hectares. Le champ d'111w mine s'entend 
du massif de profondem infinie qui sr• projt•llt~ ,1~rti1·:ilr•111r·11I au-dessous 
du périmètr« dt• la surfucr. 

n Dès l'rxpiratiou de· la pr<•111it':rt' ;111111·:c· qui :-ui, ra !;1 clalt de l'ol'.lrui du 
droii d'exploitation, lr1 société ou les socit'l<;s exploitantes paieront n11 

Comité une re-levnuce annuelle dt) un pour cent d11 produit brut des mines, 
sans que celle-ci 1rnisse l~lre inférieure ù ci11q11a111r• cr-ntimcs par lt1•clan·. 
dont l'exploitation aura été accordée. Celte redevance sera ch' cinq pour 
cent s'il s'agit de mines dL' métaux précieux, lt'b que or, argenl, pl:11i11c•, r+c., 
ou dP diamant cl de pierres précieuses, sans que rellf• l'l'(kYc11H·1· puisse t•lrc 
inférieure ;i cinquante Iranrs par herrarr. Le produit hrut dr~- mines 
s'entend de li1 substance 111i1H;rétlP f'.Xl1,1i11• :-11r 1,~ rarreuu dt· lil 111i11e, tous 
les frai:-- d'extraction 011 autres 1ila11t ù lil rhal'/.!T d1•;-; l'Xploil,1111:-. 

n Les mines sui· lcsqur-lles Ic drnil t1'1•,ploilalio11 ama ,·•1t·• ;ir<:01·t11·• :-no11t 
délimitées ,Ill\ rniis d,·~ PXploil:1111:-. 

:> LP~lllÎllt•:, f(,10111 n-tour au Corni11,. ~llÎI qul' la :--t1ci,··~,-, 1·:,.ploil;i11IP ou les 
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sociétés exploitantes ne les· mettent pas en exploitation, soit qu'elles cessent 
de les exploiter. Dans ces deux ('US, les redevances cesseront d'ètre _dues :'1 

dater du jour de la notification qui sera faite au Comité spécial, ou i't sou 
représentant de la décision prise par les sociétés exploitantes. 

,, Anr. ï. ·-- Le droit d'exploiter les mines emporte l'usage gratuit du 
terrain appartenant au Comité, non hàti ni mis eu culture, dont la société 
exploitante ou les sociétés exploitantes auront besoin pour la mise en 
exploitation des mines et qui se trouverait au-dessus du massif minier. 

» D<' même en vue de relier les mines aux usines:', des biefs navigables ,. 
ou à des voies ferrées pour le service exclusif de i'exploitation, la société 
011 les sociétés exploitantes, sous réserve des droits de tiers, pourront foire 
usage gratuitement des terrains appartenant au Comité, non bâtis 11i mis eu 
culture, pour établir des voies de transport cl de communication telles que 
routes, chemins de fer Decauville ou ù voie étroite, transports aériens ou 
souterrains, lignes téléphoniques ou tr'légraphiqucs, câbles de transport ile 
force. 

)> Pour la disposition de ces terrains, les sociétés devront se munir d'une 
autorisation du représentant du Comité spécial du l{ata11ga. 

» AnT. 8. -- Le Comité recevra, entièrement libérées, trente-trois pour 
cent des actions de Ioules 1.-s rnlégorics de la société exploitante ou des 
sociétés exploitantes. Toutes C<'S ar+inns jouirunt <IP lotis les droits alléreuts 
aux autres act ions de mérne caü•~oric. l':!1 cas d·augmeulalion du capital, le 
Comité recevra (·!galcrne111, nntii''l'Ptn•·nl lihór(\1·s, trente-trois pom cent dr-s 
actions des diverses calögorîes (parts de fondateur, de dividende, etc.). 

1> AnT. 9. - Les statuts de la société ou des sociétés exploitantes devront 
ètre soumis ù i'approljetion préalable du Comilö et ils ne pou1To11I ètrc 
modifiés sans son cousentement doum' par écrit. 

n Les statuts, iudépcndamment des conditions stipulées ù l'article 
précédent, en cc qui concerne les actions, devront contenir les dispositions 
suivantes : 

,) a) L'objet de la ou des sociétés sera limité, saur cunvcnrion contraire 
ultérieure, i1 l'exploitauon des mines et aux opérations nccessoires, y compris 
le traitement sur place du minerai; 

>1 b) Le capital effectivement souscrit sera suffisant pour assurer une 
exploitation sérieuse des gisements; 

1) {') L(' Comilé aura Ic droit de nommer u11 délégué pour surveiller les 
opöl':il ions. Le d(ilégué se1·a convoqué ù to11l1\S les réunions du Consr.il 
d'udministrntiun Pl du Collège des commissnircs ; il y aura mix cnnsultntivr-. 
Il n'('I'\ 1•;1 les procès-verbaux des séances <'l. toutes 11,s communirations 
adressées aux adrninistrnteurs Pl cnrnmissaircs ; il n'aura droit qu'ù une 
indemnité fixe 011 ~1 un jeton d1) préscnce ; 

n d) La -ocieté ou les sociétés explnitautes llP pourront ni céder tout ou 
partie de leur concession, ni se dissoudr« sans l'assentiment prblahlP et 
donné pnr écrit du Comité. 
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» ,\RT. l O. - Le Comité se réserve le droit de nommer un délégué au 
sein du Conseil d'administration de la société de recherches minières qui 
serait consriurée par les contractants de seconde part. Ce délégué aura les · 
droits stipulés à l'article 9, littera c, ci-dessus. 

» Le Comité spécial du Katanga se réserve la faculté de souscrire vingt 
pour cent du capital des sociétés exploitantes. S'il n'usait pas de cette 
faculté, il ne pourrait la céder à d'autres si cc n'est au Gouvernement de la 
Colonie. · 

» ART. 11. -- Les droits qui font l'objet des présentes pourront être 
cédés p:ir les contractants de seconde part à une société anonyme formée 
par eux au capital de trois millions de francs pouvant être porté à six mil 
lions par décision du Conseil d'administration et dont les statuts devront être 
approuvés par Ie Comité. 

u Aucune autre cession desdits droits ne pourra être faire sans l'assen 
timent préalable et par écrit du Comité. 

1> ART. 12. - A défaut du Comité, les droits de contrôle et de surveil 
lance, et notamment celui de nommer un délégué au sein du Conseil d'ail 
ministration des sociétés constituées en vertu de la présente convention, 
appartiendront au Gouvernement du Congo belge. 

» ART. ·13. - A l'expiration du délai dont il est question à l'article 6 
ci-dessus, -- onze murs mil neuf cent. nonante, - la Colonie du Congo 
belge sera subrogée de plein droit il tous. les droits de la société ou des 
sociétés constituées en exécution de la présente convention el entrera eu 
possession des mines cl du matériel d'exploitauon. 

11 Arrr. 14. - La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le pouvoir législatif de la Colonie. 

» Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 1°r mai ,191 L » 

Article 2. Artikel 2. 

1'olrc }linistt·c des Colonies est Onze Minister van Kolonicn is he- 
' d1arft de l' cxècntion du présent décret. l last met de uit roering van het tegen- 
woordig <l ccrect. 

Donné à I Gegeven le 

. Vu rl approuvé po1_1r ètrc annexé i1 1 Gezien "" gocd~ckcnrd,_ behoort bij 
Notre arl'd('. du -1!) 111a1 I!) 11. • , Ons hr-slni! van den H) )Tc, HH 1. 

ALBERT. 

PA11 LE Hoi : 

Le Ministre des Coloiiics, 
VAN 's KONINGS WEGK : 

De Minister van Koloniën, 
J. RENKIN. 

___ .,.,.'J,;ff·t,l, ••• _ 


